
0. Résumé des sessions 1 et 2



• Le travail humain est ce qui produit l’ensemble 
de notre monde matériel. Changer la société, 
permettre une société écologique, c’est donc 
changer le travail.

• C’est aussi la part de l’activité humaine 
considérée comme productive ou productrice de 
valeur. 

0. Résumé des sessions 1 et 2



Seul le travail humain produit de la valeur 

Valeur d'usage : biens et services

Valeur d'échange : prix de vente

Valeur économique: PIB, valeur ajoutée
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• Ce qui est considéré comme du travail ne dépend pas de l’activité concrète qui est 
menée. 

• Il y a donc une part matérielle, objective mais aussi une part qui dépend des conventions 
sociales, une abstraction. 

• Dans la convention capitaliste, n’est reconnu comme travail que ce qui met en valeur le 
capital de ceux qui détiennent les moyens de production:

- dans l’emploi (via la subordination), ou 

- dans l’indépendance (via le marché des biens et services et le crédit) 

=> pas les retraités ni les chômeurs, ces glandeurs

0. Résumé des sessions 1 et 2



• Au 19ème siècle, le travail n’était pas
reconnu et il n’y avait quasiment pas de
limite à l’exploitation.

• Le salariat est un mouvement, une
institution sociale basée sur le contrat de
travail qui donne des droits individuels et
collectifs aux travailleurs (salaire,
conditions de travail, conventions
collectives, protection sociale,
syndicalisme).

Résumé de la session 2:

Dénomination entreprise

Adresse 

Code NAF / APE Période de paie

N° SIREN 

Convention collective

NOM et Prénom Salarié

Adresse

Code postal Ville

Matricule

Emploi occupé

Classification

Ancienneté

Eléments Base Taux Montant

Salaire de base 151,67 19,7798 3 000,00

Retenue pour absence

Avantage en nature

Heures complémentaires non majorées

Heures complémentaires majorées de 10%

Heures complémentaires majorées de 25%

Heures taux normal

Heures supplémentaires majorées de 25% 0,00 24,725 0,00

Heures supplémentaires majorées de 50% 29,67 0,00

Indemnité de congés payés

Complément employeur

Déduction IJSS

Primes

Salaire brut 3 000,00

Cotisations et contributions sociales Base
Taux 

salarial
Part salarié

Taux 

patronal

Part 

employeur

SANTE

Assurance Maladie, maternité, invalidité, décès 3000,00 7,000% 210,00

Compl. Ass. Maladie, maternité, invalidité, décès 3000,00 6,000% 180,00

Mutuelle santé obligatoire 3666,00 1,500% 54,99 1,500% 54,99

Accidents du travail-maladie professionnelle

Accidents du travail 3000,00 7,300% 219,00

Retraite
Assurance Vieil lesse déplafonnée 3000,00 0,400% 12,00 1,900% 57,00

Assurance Vieil lesse plafonnée 3000,00 6,900% 207,00 8,550% 256,50

Retraite Complémentaire T1 3000,00 3,150% 94,50 4,720% 141,60

Retraite Complémentaire T2 0,00 8,640% 0,00 12,950% 0,00

Contribution d’équilibre général T1 3000,00 0,860% 25,80 1,290% 38,70

Contribution d’équilibre général T2 0,00 1,080% 0,00 1,620% 0,00

Contribution d’équilibre technique T1 + T2 3000,00 0,140% 4,20 0,210% 6,30

Allocations familiales 

Allocations familiales - taux réduit 3000,00 3,450% 103,50

Assurance chômage
Contribution Assurance chômage 3000,00 4,050% 121,50

Cotisations AGS 3000,00 0,150% 4,50

Autres contributions dues par l’employeur

Contribution solidarité autonomie 3000,00 0,300% 9,00

Contribution au dialogue social 3000,00 0,016% 0,48

Taxe d'apprentissage et CDA 3000,00 0,680% 20,40

Cotisations statutaires ou prévues par la convention 

collective

CSG déductible de l’impôt sur le revenu

CSG déductible 3047,49 6,800% 207,23

CSG/CRDS non déductible de l’impôt sur le revenu

CSG non déductible de l 'impôt sur le revenu 3047,49 2,400% 73,14

CRDS non déductible de l 'impôt sur le revenu 3047,49 0,500% 15,24

Prévoyance complémentaire Non cadre 3000,00 0,500% 15,00 1,500% 45,00

Formation professionnelle 3000,00 0,550% 16,50

Allégement de cotisations

Réduction Générale 100,000% 0,00

Déduction TEPA sur les heures supplémentaires 0,00 -1,50 € 0,00

Réduction cotisations sal. HS / HC 0,00 11,310% 0,00

Total cotisations et contributions 709,10 1 484,97

Salaire net 2 290,91
indemnité de licenciement 0,00

Déduction Avantage en nature 0,00

Déduction Acompte versé

Déduction Avance versée

Saisie sur arrêt

Versement transport 50%

Remboursement frais professionnels

Remboursement Indemnités kilométriques

IJSS nettes

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 2 290,91
Dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations salariales chômage et maladie 42,69

BULLETIN DE PAIE
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• Cette institution a été imposée aux capitalistes. 

• Il y a 2 statuts du salariat: l’emploi, puis la 
qualification personnelle.

• La sécu est une réalisation de ce mouvement 
social vers le salariat. 

• Elle étend la qualification et permet la maîtrise de 
l’investissement 
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• Depuis quelques décennies, la classe 
dominante tente d’inverser le cours de 
l’histoire sociale pour casser tous ces 
conquis (emploi, qualification, droits 
collectifs) et revenir à l’indépendance et à 
la sous-traitance.

• Aujourd’hui on va approfondir ce conquis 
social révolutionnaire du salariat qu’est la 
retraite, et pourquoi c’est crucial de la 
comprendre pour changer la vie.
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